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⇄⇄⇄⇄    DSM 
 
 
➲➲➲➲  L’officier adjoint du DSM est : 
 

Désigné par le COS. 
 
 
➲➲➲➲  Position géographique 
 

Auprès du DSM. 
 
 
➲➲➲➲   Missions 
 

Assure la gestion logistique et administrative des missions du DSM : 
 
1. Tient à jour le tableau d’affectation des personnels médicaux, 
 
2. Recense tous les moyens sanitaires engagés et disponibles, 
 
3. Assure les liaisons avec le COS, 
 
4. Assure les liaisons avec le(s) PMA et le CME par l’intermédiaire du PC de site 

(lorsque les fonctions DSM et médecin chef PMA sont cumulées, la fonction officier 
adjoint DSM peut être assurée par l’officier PMA), 

 
5. Assure l’approvisionnement du matériel médical et des produits pharmaceutiques,   
 
6. Collecte tous les renseignements nécessaires au bilan de fin d’intervention, 

notamment toutes les identités des victimes ainsi que leur destination, 
 
7. Tient à jour pour le DSM, le tableau de gestion des victimes. 

 
 
➲➲➲➲  Moyens 

 
Utilise les moyens de liaison du PC de site, ou ceux qui lui sont affectés par le COS. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

PLAN ROUGE Fiche réflexe : 

OFFICIER ADJOINT DSM 
(Chasuble blanche à damiers rouge et blanc marquée OFFICIER ADJOINT DSM)  
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